
 
EPCC  

ECOLE SUPERIEURE D’ART  
NORD-PAS DE CALAIS / DUNKERQUE-TOURCOING 

Procès verbal 
 
Le quatorze novembre deux mille dix sept, le Conseil d’Administration de l’EPCC « École Supérieure              
d’Art du Nord-Pas de Calais – Dunkerque-Tourcoing » s’est réuni en séance ordinaire, à quatorze heures,               
à l’Ecole Supérieure d’Art du Nord-Pas de Calais / Dunkerque-Tourcoing, site de Dunkerque,             
conformément à la convocation adressée à ses membres par Monsieur Ivan RENAR, Président. 
 
Membres du Conseil d’Administration présents ou représentés :  

Ivan RENAR, Marie France BERTHET, Marc DROUET, Mady DORCHIES, Michel TOMASEK, Peter            
MAENHOUT, Léa ILAS, Louise MAZZOLA, Magali CLAUDE, Delphine RICHE, Cyril CRIGNON, Nathalie            
COGEZ POISSON 

Membres du Conseil d’Administration excusés donnant mandat : 

- Monsieur Gérald DARMANIN à Monsieur Peter MAENHOUT 
- Monsieur Djoumoi SAID à Monsieur Michel TOMASEK 

Personnes présentes ne participant pas aux votes : 

Catherine DELVIGNE, Albert CLERMONT, Martial CHMIELINA, Khady NIASSE, Halima MEDJAHEDI,          
Yves THERY, Eric JARROT, Philippe RYSMAN, Mathilde CHASSOT, Patricia JANCZAK, Pascale           
ADAMCZAK, Christine WISSOCQ, Carole GORISSE 

 
 
Documents de communication sur table :  

- Livret “étudier à l’ESA” 
- Plaquette relative aux portes ouvertes 2018 

Le quorum est atteint. Monsieur Ivan RENAR ouvre la séance. 

● Procès verbal de séance du 07 juin 2017 

Approuvé à l’unanimité 

● Information relative à l’élection des nouveaux représentants étudiants au conseil          
d’administration 

● Information relative à l’élection des nouveaux représentants du personnel au conseil 
d’administration  

● Intervention de Madame Nathalie POISSON COGEZ, représentante du personnel 

● Information sur les projets et actualités de l’école 

● Information des conventions signées dans le cadre de la délégation accordée à Madame             
DELVIGNE, Directrice par intérim 

● Point sur les travaux relatifs à la situation des écoles d’art de la région 

Le débat est engagé. 

● Décision budgétaire modificative n°2 

Approuvé à l’unanimité 
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● Approbation de la signature d’un protocole d’accord avec EGL (Energie Grand Littoral) 

Approuvé à l’unanimité 

● Bourse de projet 

Approuvé à l’unanimité 

● Participation des étudiants aux frais de déplacement 

Approuvé à l’unanimité 

● Mise en place de cartes copieurs et modalités de tarification 

Approuvé à l’unanimité 

● Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique pour accroissement temporaire          
d’activité ( 15h30 semaine jusqu’au 30/06/2018 / fermeture du site de Tourcoing) 

Approuvé à la majorité (deux abstentions) 

● Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique pour accroissement temporaire          
d’activité ( 11h30 semaine jusqu’au 30/06/2018 / fermeture du site de Dunkerque) 

Approuvé à la majorité (deux abstentions) 

● Création d’un emploi d’adjoint administratif à temps complet (accueil du site de Dunkerque) 

Approuvé à la majorité (deux abstentions) 

● Suppression d’un poste d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 2e classe 

Approuvé à l’unanimité 

● Mise à jour du tableau des effectifs 

Approuvé à la majorité (deux abstentions) 

● Mise à jour de la délibération relative au RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des              
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel) 

Approuvé à l’unanimité 

● Modalités de prise en charge des frais de mission et des abonnements liés au transport               
domicile-travail par l’employeur 

Approuvé à l’unanimité 

 

***** 

Monsieur RENAR clôture la séance à 17h15 et remercie les membres de leur participation.  

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent compte-rendu, signé par le Président de l’EPCC. 
 
Fait à Tourcoing, le 14 novembre 2017. 
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Monsieur Ivan RENAR, 
 

Président de l’ESA NPDC DK-TG.  


